
Ecole maternelle des Terres Blanches 
 
 
 

Compte-rendu du Conseil d’Ecole du 19 novembre 2009 
 
 
Etaient présents : 
 
Représentants des parents d’élèves : Mmes Desmoutiez et Viola, M. Bellaj  
Mairie : Mme Gregogna, M Ferlut 
ATSEM : Mme Assaillit 
Enseignantes : Mmes Caruso, Costantin, Cunnington, Goujon, Granier, Navales Marro, 
Nodet, Remaudière 
DDEN : Mme Dougnac 
ALAE : Mlle Castillazuello 
 
Sont excusées :  
 
Mmes Frountil, Gouvernayre, et Meynadier parents d’élèves FCPE et Mmes Espinoza et 
Ségura parents d’élèves,  
Mme Danino enseignante,  
Mme Pesche psychologue scolaire, Mmes Bergerot et Dumas enseignantes du RASED.  
 
 
1) Présentation et tour de table 
 
 
 Les représentants des parents d’élèves élus appartiennent à deux listes différentes : 
 

- liste FCPE : Mmes Gouvernayre, Frountil et Meynadier 
 

- liste de Mme Desmoutiez : Mmes Viola, Espinoza et Ségura,  M. Bellaj,  
 
 

2) Règlement intérieur 
 
 
La directrice fait la lecture du règlement  et apporte les modifications suivantes : 
 

• L’article 1, La DRE change d’appellation et devient DEEJ ( ). 
• Dans l’article 2-3 la phrase « un certificat médical attestant la fin de la contagion devra 

être fourni au retour à l’école » est supprimée. Les médecins n’ont à fournir ce 
certificat que pour certaines maladies rares. 
 

Le règlement est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
 



3)  Bilan de la coopérative scolaire 
 

     

Recettes   Dépenses 

Libellé montant   Libellé montant 

Participation des parents 1 908,50   Adhésion à l'OCCE 298,20 € 

Vente des calendriers (bénéfice 
700,5 €)  

1 005,00   Achat calendriers 304,51 € 

Vente des photos (bénéfice  791 €)  2 539,00   Achat photos 1 748,00 € 

Kermesse (bénéfice  541,70 €)  1 037,00   Organisation des fêtes 495,30 € 

Vente de muguet parents d'élèves 335,00   Sorties 1 584,00 € 

Participation aux sorties 619,50   Achat de diapos, livres, jeux … 645,00 € 

Subvention transport de la mairie  888,00   
Achat de biens durables (radio-cassettes , 
matériel de motricité) 

627,00 € 

Intérêts 0,00   
Achat divers des classes (soit environ       € par 
classe) 

1 613,19 € 

      
Frais de tenue de compte 4,50 € 

          

  8 332,00     7 319,70 € 
   kermesse : 110€  
   Noël : 111€  
   Carnaval : 78€  
   Expo : 196,30€  
 
 
Le bénéfice de la kermesse sera investi dans l’achat d’un vidéoprojecteur, afin de 
remplacement le support diapositive devenu obsolète.  La somme n’étant pas suffisante, nous 
la complèterons avec la vente des cartes de vœux. 
 
 
4) Prévisions des effectifs 2010/2011   
 
Avec 260 naissances sur l’ensemble de la Ville, et sans tenir compte des nouveaux logements, 
nous pouvons prévoir une répartition des petites sections sur 10 classes, 1 aux Crozes et 3 
dans chacune des autres écoles. Le manque de place dans les dortoirs posera problème. 
L’ALAE ne peut pas céder sa salle en raison de l’effectif important durant l’interclasse 
(12h00/14h00). 
Philippe Ferlut prendra rendez-vous avec l’architecte de la Ville afin d’étudier les possibilités 
de construction. 
 
 
 



5)  Questions diverses 
 

a) Investissements de la Ville 
 

Dans le programme de renouvellement du mobilier, la classe 5 a été réaménagée pendant les 
vacances d’été. Si le programme se poursuit la prochaine sera la classe 3, actuellement il 
manque des chaises adaptées dans cette classe. 
 
 

b) Cadeau de Noël 
 

Enquête FCPE : 20% des parents ont répondu à l’enquête, et les avis sont partagés à 50%. 
Mme Grégogna rappelle qu’historiquement le budget alloué était pour un cadeau individuel, 
l’évolution des prix ne permettant plus l’achat d’un cadeau de qualité, les conseils d’école 
précédents ont voté pour l’achat d’un cadeau par classe. 
Ce qui permet le renouvellement des tricycles, trottinettes… qui s’usent rapidement en 
collectivité. 
 

c) Evacuation du 6 novembre 2009 
 

A la demande des parents d’élèves, des précisions sont apportées sur l’incident du 06/11 . 
Des parents ayant signalé une odeur de gaz dans la rue Jules Ferry, les services techniques ont 
fait intervenir les pompiers et la police municipale afin d’évacuer l’école, le temps que les 
techniciens de GDF vérifie la présence ou non de fuite. Après 20 minutes les élèves ont pu 
réintégrer leur classe. 
 
La séance est levée à 19h30. 


